
6ÈME DIMANCHE DU TEMPS ORDINAIRE – ANNÉE C 

Textes : Jr 17, 5-8 ; 1 Co 15, 12.16-20 ; Lc 6, 17.20-26 

Chers frères et sœurs, 

L’évangile de ce dimanche parle des béatitudes. C’est la version de saint Luc qui 

nous est proposée aujourd’hui. On y trouve quatre béatitudes et quatre 

avertissements formulés en utilisant l’expression « malheur à vous ». Jésus 

déclare bienheureux les pauvres, les affamés, les affligés, les persécutés ; et 

il avertit ceux qui sont riches, rassasiés, contents et acclamés par les gens. Plus 

fondamentalement, Jésus invite ses interlocuteurs à réfléchir sur le sens profond 

du fait d’avoir la foi en Dieu. 

Jésus veut nous amener à considérer deux choses. La première chose c’est que 

Dieu veut notre bonheur. Il veut que nous soyons heureux. La question 

essentielle est donc : qu’est-ce qui me rend heureux ? Pour Jésus, être heureux 

c’est se placer du côté de Dieu, avoir besoin de Dieu. Par rapport à l’amour de 

Dieu, nous sommes nous-même pauvres, affligés et affamés. Notre béatitude 

coïncide donc avec l’accueil de l’amour de Dieu dans nos vies. Cet amour est 

disponible et offert à tous. Il nous revient d’être les dispensateurs de l’amour de 

Dieu autour de nous, voilà le bonheur. 

La seconde chose c’est que le bonheur ne se confond pas avec le bien-être. Tu es 

pauvre ? tu ne vis pas dans l’abondance ? tu es affligé ? tu es méprisé ou 

persécuté ? bien sûr, aucune de ces situations n’est enviable ; mais tu peux 

trouver, même dans ces difficultés, un mystérieux chemin de bonheur grâce à 

Dieu.  

Jésus nous met en garde contre  les professionnels de l’illusion, ceux qui vendent 

de fausses espérances : ils proposent tout une série d’astuces bien-être, et 

opposent parfois le bonheur et la foi ; ils promettent le succès en peu de temps, 

de grands profits à portée de main, des solutions magiques à tous les 

problèmes… Dans ces circonstances, Dieu est très souvent le premier à être 

évincé de nos vies.  

Seigneur, donne-nous la grâce de trouver notre bonheur en Toi. 

Lasne, 16 février 2025 


